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Informations mises à disposition au bureau 

MODALITES D’ORGANISATION DE LA FORMATION B 

Organisation des leçons théoriques 

1) En présentiel, en accès libre, en collectif, test de 40 questions conforme à l’examen de code 

de la route avec application Ediser Code Mobile+. À l’issue de la correction, un enseignant de 

la conduite répond à vos questions. 

Horaires : 

Mardi 15h00-18h00 

Mercredi 10h00-13h00/15h00-18h00 

Jeudi 10h00-13h00/15h00-18h00 

Vendredi 10h00-13h00/15h00-18h00 

Samedi 09h00-13h00 

 

2) En présentiel, Cours sur des thèmes de réglementation et sécurité routière, animés par un 

enseignant de la conduite : 

 - Circulation routière (signalisation verticale, horizontale ; règles de sécurité) - Le conducteur 

(Stratégie de prose d’informations, analyse et décision, prise de conscience des risques et ses limites) 

- La route (nuit, intempéries, autoroute, zones dangereuses) - Les autres usagers de la route 

(spécificités, risques, partage de la route) - Notions diverses (documents administratifs, permis à 

points, chargement, infractions) - La mécanique et les équipements (fonctionnement, entretien et 

dépannage) - Sécurité du passager et du véhicule (installation des passagers, nouveaux équipements) 

- L’environnement (éco-mobilité et éco-conduite) - Les premiers secours (protéger, alerter et secourir) 

- Prendre et quitter son véhicule (installation, précautions à prendre)  

Collectif, en présentiel, sur rendez-vous. Un samedi par mois de 13h à 15h 

1) Formation en ligne 

Grâce à vos codes d’accès, vous pourrez travailler en distanciel : cours selon les thèmes de l’examen,  

séries d’entraînement , séries pour revoir ses difficultés, examens Blancs 

Historique avec résultats en % par thème 
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Informations mises à disposition au bureau 

Organisation des leçons pratiques 

Nous conseillons de nouveau pour la phase pratique de privilégier une régularité des leçons 
de conduite. Un rythme de 3 heures par semaine permet une meilleure efficacité. Un 
enseignant sera votre référent.  
 
Pendant la phase pratique, une progression dans les apprentissages sera mise en place. 
Dans un premier temps, vous allez apprendre à maîtriser le véhicule dans un trafic faible ou 
nul. Puis, vous apprendrez à circuler dans des conditions normales de circulation puis dans 
des circonstances plus complexes (trafic dense, virage, voies rapides…). L’élève sera amené 
progressivement à l’autonomie. 
Pendant cette phase, vous serez amené à circuler : en ville, en rase campagne, sur 
autoroute, la nuit (si le cas se présente). 
 
Vous aurez accès à un livret d’apprentissage numérique reprenant l’ensemble de votre 
parcours de formation selon le REMC. Le bureau vous remettra vos codes d’accès et vous 
n’aurez qu’à télécharger l’application livret drive d’Ediser. Cela vous permettra de visualiser 
vos progrès, l’avancement de votre formation. 
 
Des bilans de compétences seront effectués au cours de la formation et un examen blanc 
avant une proposition de date d’examen. 
 

- Leçons pratiques permis B : 

Lundi 09H00-20H00 

Mardi 09h00-20h00 

Mercredi 08h00-21h00 

Jeudi 08h00-20h00 

Vendredi 09h00-20h00 

Samedi 09h00-15h00 
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Informations mises à disposition au bureau 

MODALITES D’ORGANISATION DE LA FORMATION A1/A2 

Organisation des leçons théoriques 

L’ETM, l’examen théorique moto, est entré en vigueur au 1er mars 2020. Il remplace l’ex ETG et les 
12 fiches de l’ancienne épreuve plateau. Le résultat minimal requis pour valider l’ETM est de 35 
bonnes réponses sur 40.  
 

La formation théorique porte sur la connaissance des règlements concernant la circulation et la 
conduite d'un véhicule ainsi que sur le comportement du conducteur. 
Elle porte sur : 

- Les règles de circulation, règles générales liés au permis 
- La réglementation relative à l'obligation d'assurance et aux documents administratifs liés à 
l'utilisation d'un véhicule. 
- Les effets dus à la consommation d'alcool, de drogues et de médicaments sur la conduite 
- L'influence de la fatigue sur la conduite 
- Les distances, le freinage, les différentes forces 
- Les accidents en moto 
- La vitesse 
- La vigilance et les attitudes à l'égard des autres usagers de la route, les spécificités de certaines 
catégories de véhicules, les usagers vulnérables 

- Les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée 
- Les gestes de premiers secours 
- Le transport d'un chargement et de personnes 
- Eléments mécaniques liés à la sécurité 
- Equipements de protection et autres éléments de sécurité 
- Utilisation du véhicule dans le respect de l’environnement  

 
- Avec Codes d’accès 
- Horaires libres 
- Examens Blancs 
- Historique avec résultats en % par thème 
- Outil : ouvrage code moto 
 

 

Organisation des leçons pratiques 

Pour les leçons de deux-roues, un équipement est obligatoire : casque, gants, chaussures qui 

couvrent les chevilles.  

Vous allez apprendre à maîtriser le véhicule. Les leçons de « plateau » comprennent une alternance 
d’apports théoriques, de démonstrations et d’entraînements pratiques aux parcours d’examen.  
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Informations mises à disposition au bureau 

Vous serez préparés aux compétences en circulation.  
Vous apprendrez à circuler dans des conditions normales de circulation puis dans des circonstances 

plus complexes (trafic dense, virage, voies rapides…). Vous accèderez progressivement à 

l’autonomie. Pendant cette phase, vous serez amené à circuler : en ville, en rase campagne, 

sur autoroute, la nuit (si le cas se présente). 

La phase pratique pourra débuter pendant la phase théorique. Nous attirons cependant votre 

vigilance sur l’obligation d’être reçu à l’examen théorique avant de se présenter aux examens 

pratiques (plateau et circulation). 

Cours collectifs de 3h : 3 élèves maximum, 1 moto par élève. 

Horaires : 

Lundi 09H00-20H00 

Mardi 09H00-20H00 

Mercredi 09H00-20H00 

Jeudi 09H00-20H00 

Vendredi 09H00-20H00 

Samedi 09h00-12h00 

 

Information du public : Les horaires sont portés à la connaissance du public en affichage au bureau. 


